
VD_FINDINFO HC / 2010 / 23 vom 2. Juli 2009
VD Tribunal cantonal, 2009-07-02, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_HC___2010___23

FR: VD_FINDINFO HC / 2010 / 23 du 2 juillet 2009

IT: VD_FINDINFO HC / 2010 / 23 del 2 luglio 2009

Regeste

FRAIS JUDICIAIRES, INJURE | 177 al. 3 CP, 157 CPP, 411 let. j CPP, 415 al. 2 CPP

Erwägungen

E. 1
Le recours est en réforme uniquement. Sous l'angle de la réforme, la cour de céans examine
librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent (cf.
l'art. 447 al. 1 CPP). La Cour de cassation ne peut cependant aller au-delà des conclusions
du recourant; elle est liée en outre par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous
réserve des inadvertances manifestes, qu'elle rectifie d'office (art. 447 al. 2, 1ère et 2e
phrases, CPP), ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier (JT 1989
III 105). En l'espèce, le dossier permet de statuer. 2.a) Le recourant, se fondant sur les art.
29 al. 2 Cst (Constitution fédérale, RS 101) et 6 CEDH (Convention de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, RS 0.101), se plaint d'une violation de
l'obligation de motiver le jugement. Il fait valoir que les premiers juges l'ont condamné pour
injure, en relation avec les événements du 7 août 2007, alors qu'ils avaient pourtant, en
application de l'art. 177 al. 3 CP, renoncé à le sanctionner. Il ajoute que, pour ce qui est des
événements du 19 octobre 2007, ils n'ont pas examiné la question des injures. La
condamnation pour cette infraction ne saurait donc reposer sur cet état de fait. Il ajoute que,
même si des propos injurieux avait été prononcés à cette occasion, il faudrait de toute
manière ne pas les prendre en compte. D'une part, en vertu du principe in dubio pro reo ,
puisque la condamnation ne reposerait que sur la seule déposition du plaignant; d'autre part,
parce qu'ils s'inscriraient forcément dans un contexte de riposte au sens de l'art. 177 al. 3 CP
impliquant une absence de sanction. En conclusion, le recourant estime qu'il devrait se voir
libéré du chef de l'infraction d'injure. b ) L'art. 373 let. a CPP impose aux tribunaux
d'indiquer, au moins brièvement, les motifs de leur conviction sur les faits importants pour
le jugement de la cause. L'obligation de motiver, qui relève de la procédure, dépend au
premier chef du droit cantonal, mais découle aussi directement des garanties de procédure
figurant aux art. 29 à 32 Cst., spécialement du droit d'être entendu déduit de l'art. 29 al. 2
Cst. et de l'art. 6 par. 3 let. d CEDH (Cass., A., 9 mars 1999). La violation de cette
obligation constitue une cause de nullité (art. 411 let. j CPP). Du droit d'être entendu, le
Tribunal fédéral a déduit l'obligation pour l'autorité de motiver sa décision. Selon cette
jurisprudence, toujours valable depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution
fédérale au 1 er janvier 2000 (FF 1997 I 184), il suffit, pour répondre aux exigences de
motivation, que le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur
lesquels il a fondé sa décision, de manière que l'intéressé puisse se rendre compte de la
portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 123 I 31, c. 2a; 122 IV 8, c.
2c, p. 15 et les références citées). Le juge n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous



les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, et il peut passer sous silence ce
qui, sans arbitraire, lui paraît à l'évidence non établi ou sans pertinence (TF, M., 4 mars
1998, ad Cass., 15 septembre 1997; ATF 122 IV 8, c. 2; 121 I 54, c. 2c; 117 Ib 64, c. 4, p.
86; 112 Ia 107, c. 2b, p. 110 et la jurisprudence citée). Lorsque les faits sont contestés, on
doit cependant pouvoir comprendre quels sont les moyens de preuve qui ont fondé la
décision du tribunal (TF, W., 22 juin 1995, ad Cass., 10 novembre 1994). 3.a ) En l'espèce,
le recourant n'a pris aucune conclusion en nullité, notamment fondée sur l'art. 411 let. j
CPP. Même s'il devait être considéré qu'il se prévaut implicitement de la présomption
d'innocence, il y aurait alors lieu de préciser que le principe in dubio pro reo est considéré
comme un moyen de nullité et non plus de réforme (JT 2007 III 82 s.; Cass. A., 11 juillet
2006, n° 256; P., 4 janvier 2006, n° 75; R., 13 janvier 2005, n° 18; S., 29 décembre 2004, n°
440). Pour ce seul motif déjà, son recours ne peut qu'être rejeté. b) Il sied toutefois de
préciser que c'est à juste titre que les premiers juges ont formellement reconnu l'accusé
coupable d'injure. Ils ont en effet estimé que les faits qui lui étaient reprochés tombaient
sous le coup de l'art. 177 CP. L'exemption de peine selon l'art. 177 al. 3 CP n'équivaut pas à
un acquittement. Bien plutôt, elle implique que le juge ait reconnu l'auteur coupable des
faits qui lui sont reprochés (cf. Favre, Pellet et Stoudmann, Code pénal annoté, 3e éd.,
Lausanne 2007, n. 3.1. ad art. 177 CP et les réf. cit.). Dans le cas présent, les conditions de
la punissabilité étaient réunies et une condamnation s'imposait ipso iure . La renonciation à
une sanction ne constitue qu'une décision subséquente prise par le juge sur la base du
pouvoir d'opportunité dont il dispose. Mal fondé, le moyen doit être rejeté. 4.a) Le recourant
fait également valoir que les premiers juges ont appliqué arbitrairement l'art. 157 CPP en
mettant à sa charge l'entier des frais de procédure. Il estime que cette dernière n'a pas été
correctement menée. Selon lui, elle n'aurait pas pris la même ampleur et, partant, engendré
des frais aussi élevés si un défenseur d'office lui avait été désigné à temps. Il estime dès lors
qu'il existe une disproportion évidente entre sa culpabilité et le montant des frais, dont il ne
devrait par conséquent n'assumer qu'une partie. Il affirme que l'équité exigerait également
une telle décision. b) Selon l'art. 415 al. 2 CPP, la voie de recours en réforme est ouverte
notamment pour violation des règles de procédure concernant les frais et dépens. A teneur
de l'art. 157 CPP, les frais sont en principe mis à la charge du condamné (al. 1). S'il y a
plusieurs condamnés, les frais sont répartis entre eux (al. 2). Toutefois, lorsque l'équité
l'exige, le juge peut ne mettre qu'une partie des frais à la charge du condamné, notamment
quand ce dernier a été libéré du chef de certaines des infractions retenues contre lui par
l'ordonnance de renvoi (al. 3). La mise en œuvre de cette disposition relève largement de
l'appréciation du premier juge, puisqu'il y est fait référence au concept indéterminé qu'est
l'équité. Dans ce contexte, la cour de céans n'en revoit l'application que dans la mesure où le
tribunal de première instance a abusé de son pouvoir d'appréciation, soit en cas d'arbitraire
(art. 415 al. 3 CPP; Bovay, Dupuis, Monnier, Moreillon et Piguet, Procédure pénale
vaudoise, Code annoté, 3e éd., Lausanne 2008, n. 1 ad art. 157 CPP et les arrêts cités; Cass.,
23 novembre 2004, n° 439 et les références citées). A cet égard, la jurisprudence admet que
le condamné doit être partiellement libéré des frais lorsqu'il existe une disproportion
évidente entre le montant de ces derniers et sa culpabilité ( op. cit., n. 5 ad art. 157 CPP ;
Cass., 23 novembre 2004, n° 439, précité). De même, Il y a également lieu à libération
partielle des frais lorsque ceux-ci n'ont pas été entraînés par la violation, répréhensible au
regard du droit civil, d'une norme de comportement, écrite ou non écrite, résultant de l'ordre
juridique suisse pris dans son ensemble (ATF 116 Ia 162, JT 1992 IV 52). Tel est le cas
lorsque l'accusé est libéré de certaines des infractions qui ont donné lieu à l'enquête et à des



frais (Cass., 26 juin 1995). Le Tribunal fédéral exige enfin l'existence d'un lien de causalité
entre le comportement répréhensible reproché à l'intéressé et les frais mis à sa charge (cf.
Jomini, La condamnation aux frais de justice du prévenu mis au bénéfice d'un non-lieu ou
de l'accusé acquitté, RPS pp. 346 ss, spéc. 359). c) En l'espèce, le recourant ne démontre pas
en quoi la décision des premiers juges serait insoutenable. En particulier, il n'explique pas
pour quels motifs la désignation plus précoce d'un défenseur d'office aurait été de nature à
simplifier la procédure et, partant, à en réduire le coût. Comme expliqué ci-dessus, il est en
outre inexact d'affirmer que l'infraction d'injure ne puisse être retenue en relation avec les
faits survenus le 7 août 2007, l'auteur ayant bien été condamné à raison de ce chef
d'accusation, même si la déclaration de culpabilité a été assortie d'une exemption de peine.
Mal fondé, le moyen doit être rejeté.

E. 5
En conclusion, le recours doit être rejeté en application de l'art. 431 al. 2 CPP et le jugement
est confirmé. Vu l'issue du recours, les frais de deuxième instance sont mis à la charge du
recourant (art. 450 al. 1 CPP).
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